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Au début de l’année, le Parlement portugais a approuvé le premier amendement
à la loi sur le cinéma et l’audiovisuel (no 55/2012, du 6 septembre 2012) (voir IRIS
2012-7/33 et IRIS 2013-4/26), qui réduit les taxes pesant sur les opérateurs.
L’objectif de la loi était de permettre un meilleur financement de ce secteur
d’activité, grâce au prélèvement d’une taxe sur les opérateurs de télévision
payante (à savoir, Zon/Optimus, MEO/PT, Cabovisão et Vodafone) devant être
versée à l’Institut du cinéma et de l’audiovisuel (ICA - Instituto do Cinema e do
Audiovisual) en vue d’investissements ultérieurs dans le secteur. Cependant, au
début de cette année, la dette des opérateurs sur les montants dûs pour 2013
s’élevait à 11 millions EUR. La proposition du Gouvernement de modifier la loi sur
le cinéma résultait donc largement du non-paiement de ces taxes par les
opérateurs de télévision payante. L’objectif de la décision était de remédier à
cette situation, en modifiant les conditions de prélèvement de la taxe et en
mettant en place un nouveau modèle de contribution.

En vertu de cette modification (Loi no 28/2014, du 19 mai 2014), les opérateurs
seront désormais soumis à une taxe réduite. Elle prévoit une contribution
annuelle de 1.75 EUR par abonné, ce qui représente une baisse significative par
rapport au niveau précédent (un niveau fixé entre 3.50 EUR et 5 EUR). En
pratique, le montant perçu directement par l’ICA est inférieur à celui qui avait été
défini dans la version initiale de la loi sur le cinéma, et le reste de ses revenus
provient des taxes dont les opérateurs s’acquittent auprès de l’organe de
régulation des télécommunications, l’ANACOM (Autoridade Nacional de
Comunicações). Jusqu’en 2019, les opérateurs devront contribuer à hauteur de
1.75 EUR par an pour chaque abonné à la télévision payante et l’ANACOM paiera
les 1.75 EUR restants (le total correspondant aux 3.50 EUR). Au terme de cette
période, les opérateurs devront contribuer à hauteur de 2 EUR et l’ANACOM de
1.50 EUR.

Une exception à ce système est toutefois prévue, en vertu de laquelle l’ANACOM
devra payer davantage en 2014. Une disposition transitoire prévoit, en effet, que
« pour 2014, en raison du revenu net de l’ANACOM (…), le montant transféré à
l’ICA est équivalent au montant total dû pour cette année par les services de
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télévision sur abonnement (article 4 de la loi no 28/2014). En résumé, le cinéma
recevra, en 2014, 3.50 EUR du secteur des télécommunications pour chaque
abonné de la télévision payante.

L’objectif principal de cet amendement à la loi de 2012 était donc de résoudre le
problème des retards dans l’acquittement des taxes (qui ont eu lieu en 2013 et eu
de graves répercussions sur la mise en place de programmes de soutien public au
secteur) et de contribuer à un financement efficace de la production
cinématographique, grâce au soutien public apporté par l’ICA.

Lei n.º 28/2014, de 19 de maio de 2014 - Altera a lei da arte do cinema e
das atividades cinematográficas e audiovisuais, aprovada pela Lei n.º
55/2012, de 6 de setembro. Publicada no Diário da República n.º 95, 1.ª
Série, de 19-05-2014

http://www.anacom.pt/render.jsp?contentId=1241712

Loi no 28/2014, du 19 mai 2014 - Premier amendement à la loi relative au cinéma
et aux activités cinématographiques et audiovisuelles no 55/2012. Publiée au
bulletin officiel « Diário da República » no 95, 1ère série, daté du 19 mai 2014
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